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Vendredi, 31 mars 2017 16h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA COMMISSION DÉPOSE UNE MOTION
CONCERNANT LES DÉPENSES LIÉES DE LA

CONFÉDÉRATION

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 06.07.2018

La Commission des finances propose
d’adopter le projet de migration et de dé-
ménagement vers le centre de calcul
CAMPUS ( 17.026 ). Elle est par ailleurs

entrée en matière sur le programme DaziT
( 17.021 ), mais souhaite que de plus

amples informations lui soient fournies. En
ce qui concerne le transport régional de
voyageurs ( 16.080 ), elle soutient la posi-

tion du Conseil fédéral. Enfin, elle a dépo-
sé une motion visant à réduire les dé-
penses liées de la Confédération.

OBJETS DU DÉPARTEMENT FÉDÉRAL DES
FINANCES (DFF)

https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170026
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170021
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160080
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La Commission des finances du Conseil national

(CdF-N) s’est penchée sur deux crédits proposés

par le Conseil fédéral dans le domaine informa-

tique. Par 22 voix contre 0 et 1 abstention, elle a

approuvé l’arrêté fédéral sur la migration vers le

centre de calcul «CAMPUS» (projet MigCC2020; 

17.026 ). Le Conseil fédéral propose deux cré-

dits d’engagement d’un total de quelque 41mil-

lions de francs. Le projet n’a suscité aucune oppo-

sition au sein de la commission, car le Parlement

avait déjà autorisé la construction des centres de

calcul; la migration et le déménagement vers le

centre de calcul Campus de Frauenfeld constituent

une conséquence logique de cette décision. La

commission a souligné les gains d’efficacité qui dé-

coulent des nouveaux centres de calcul de la

Confédération.

Dans son message relatif au financement de la mo-

dernisation et de la numérisation de l’Administra-

tion fédérale des douanes (programme DaziT; 

17.021 ), le Conseil fédéral propose un crédit

d’ensemble de 393 millions de francs. Le conseiller

fédéral Ueli Maurer et l’Administration fédérale

des douanes (AFD) ont présenté à la commission le

projet DaziT, qui est un programme complexe et

global portant sur la modernisation et la transfor-

mation de l’AFD et dont la mise en œuvre devrait

s’étaler sur neuf ans. Aucun membre de la commis-

sion n’a contesté la nécessité de ce programme, si

bien que la commission est entrée en matière sur

le projet sans opposition. Après une longue discus-

sion, elle a adopté, par 15 voix contre 10, une pro-

position enjoignant au Département fédéral des fi-

nances (DFF) et à l’AFD de lui fournir des informa-

tions supplémentaires concernant certains aspects

importants du programme en vue de la prochaine

séance de la commission, les 18 et 19 mai 2017. La

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170026
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170021
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commission a prévu d’achever la discussion à cette

séance, afin que le Conseil national puisse exami-

ner l’objet à la session d’été 2017.

À la demande de la commission, l’Administration

fédérale des finances (AFF) a élaboré un rapport

daté du 12 janvier 2017, qu’elle a intitulé «Dé-

penses liées de la Confédération. Inventaire et

pistes pour de futures réformes». Ce rapport a été

publié aujourd’hui sur le site Internet de l’AFF. Le

conseiller fédéral Ueli Maurer et l’AFF l’ont pré-

senté à la commission, qui en a longuement discu-

té. La CdF-N a relevé la grande qualité du rapport

et son utilité pour les débats sur la politique bud-

gétaire. Par 15 voix contre 8, elle a adopté une

proposition de motion de commission chargeant le

Conseil fédéral de soumettre à l’Assemblée fédé-

rale un ou plusieurs projets visant à réduire de 5 à

10% le montant des dépenses fortement liées de la

Confédération ( 17.3259 ). La majorité estime

qu’il est nécessaire de prendre des mesures pour

réduire la proportion de dépenses liées, afin de re-

trouver une certaine marge de manœuvre dans la

politique budgétaire. Sans ces mesures, d’autres

domaines de tâches dont les dépenses sont géné-

ralement faiblement liées (domaine propre, agri-

culture, éducation) risqueraient d’être marginali-

sées au sein du budget de la Confédération. Une

minorité de la commission propose de rejeter la

motion, qu’elle estime peu concrète et inefficace.

Elle considère en effet que de nombreuses affecta-

tions, en particulier dans le domaine social et en

matière de transports, sont justifiées et judi-

cieuses. Selon elle, la motion vise à démanteler

l’AVS, l’AI, les prestations complémentaires ainsi

que les réductions de primes et fait des recettes

un tabou.

https://www.efv.admin.ch/dam/efv/fr/dokumente/finanzpolitik_grundl/haushaltssteuerung/bericht_gebundene_Ausgaben.pdf.download.pdf/Bericht_gebundene_Ausgaben_f.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20173259
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Dans le cadre de l’examen du budget 2017 (

16.041 ), le Parlement avait réduit le domaine

propre d’un montant total de 127,5 millions de

francs. Le chef du DFF, Ueli Maurer, a présenté à la

commission la mise en œuvre et les conséquences

de ces coupes transversales, lesquelles ont déjà

conduit à des licenciements (cf. communiqué de

presse de l’Office fédéral de l’informatique et de

la télécommunication du 15 mars 2017).

Enfin, le secrétaire d’Etat aux questions financières

internationales a présenté le rapport 2017 sur les

questions financières et fiscales internationales.

CO-RAPPORTS DE LA COMMISSION DES
FINANCES

La commission s’est penchée sur le trafic régional

de voyageurs 2018-2021 ( 16.080 ) dans le cadre

de la procédure parlementaire de co-rapport.

Étant donné que le Conseil fédéral propose un cré-

dit d’engagement, la commission peut défendre sa

position devant le Conseil national, en vertu de

l’art.50, al.3, de la loi sur le Parlement (LParl). Tan-

dis que le Conseil fédéral propose de débloquer

un crédit d’engagement de près de 3960 millions

de francs dans ce domaine, le Conseil des Etats a

décidé, à la session de printemps 2017, de relever

ce montant de 144 millions. Réunie les 20 et 21

mars 2017, la Commission des transports et des té-

lécommunications du Conseil national (CTT-N) s’est

ralliée à la Chambre des cantons par 13 voix contre

12 (cf. communiqué de presse de la CTT-N du 21

mars 2017). Par 16 voix contre 9, la CdF-N propose

aujourd’hui de suivre le Conseil fédéral, considé-

rant que la situation budgétaire actuelle ne permet

aucune augmentation du crédit. A contrario, une

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160041
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-66008.html
https://www.sif.admin.ch/dam/sif/fr/dokumente/Publicationen/SIF-Bericht%202017.pdf.download.pdf/SIF_Bericht_f_2017.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160080
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-kvf-n-2017-03-21.aspx?lang=1036
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minorité estime qu’il existe un réel besoin de

moyens supplémentaires.

Se fondant sur l’art.50, al.2, LParl, la CdF-N a éga-

lement rédigé un co-rapport sur la révision totale

de la loi sur les marchés publics ( 17.019 ) et sur

l’approbation de l’accord sur les marchés publics

de l’OMC ( 17.020 ). Elle propose ainsi à la Com-

mission de l’économie et des redevances du

Conseil national (CER-N), à l’unanimité, de biffer

du projet de révision les art.49, al.3, et 59, al. 5,

relatifs à la loi sur la transparence.

AUTRES OBJETS

Le président de la Délégation des finances (DélFin)

a présenté le rapport d’activité 2016 de cette der-

nière à la Commission des finances, qui salue le

travail de haute surveillance mené par la DélFin.

À l’unanimité, la CdF propose l’adoption de la mo-

tion 16.4018  du conseiller aux Etats Hegglin in-

titulée «Confédération. Etablir les comptes de

sorte qu’ils rendent une image conforme à la réali-

té de la situation financière et des résultats

Confédération».

La Commission des finances a siégé les 30 et 31

mars 2017 à Berne, sous la présidence dela

conseillère nationale Margret Kiener Nellen

(PS/BE). Ont également assisté pour partie à la

séance le conseiller fédéral Ueli Maurer, le secré-

taire d’Etat aux questions financières internatio-

nales, les directeurs respectifs de l’AFD, de l’Of-

fice fédéral des transports et de l’Office fédéral de

l’informatique et de la télécommunication, ainsi

que plusieurs représentants de l’AFF et de l’Admi-

nistration fédérale des contributions.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170019
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170020
https://www.parlament.ch/centers/documents/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=DOCID-3-7588
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20164018
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